
VALLÉES
D'AIGUEBLANCHE

Communauté  de communes

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS

Le Conseil de la CCVA, légalement convoqué, s'est réuni au Siège de la Communauté de Communes à Grand-Aigueblanche  en séance

publique LE VINGT-HUIT MARS DEUX MILLE VINGT QUATRE A DIX-NEUF HEURES sous  la présidence  de
Monsieur  André  POINTET

ÉTAIENT PRÉSENTS : Mesdames  et Messieurs

ARNAULT Jacqueline - BRUNIER Thierry - BRUNOD Aurore - COLLIARD Dominique - DUNAND François  -  GERMANAZ  Sylvie  -

GROGNIET Jean-Christophe - GROS Claudine -  JAY Hélène - KALIAKOUDAS Evelyne -  MARTINET-BON Françoise  - MATHIS  Marc

- MIBORD Josiane - MORARD Ghislaine - MORIN Jean Yves - POINTET André - RELLIER Annie  - RICHIER  Maryse  -
ROUX  MOLLARD  Alain  -  VICHARD  Daniel  - VORGER  Jean-Michel

: M. COLLOMB  Danielà  M. COLLIARD  Dominique

EXCUSES  : M. GSELL  Bernard

M. GUILLARD  Paul

Madame  Hélène  JAY  est  désignée  SecrÉ.taire  de Séance.

Date de Convocation  :
21 mars  2024

Nombre  de conseillers  :
En exercice  : 24
Présents  : 21
Votants  : 22

Le Président  rappelle au conseil communautaire  que

Vu le code de l'environnement,  notamment  son article L.213-12,

Vu le SDAGE Rhône Méditerranée  Corse et notamment  l'orientation  fondamentale  no4 (dispositions  4-8 et 4-9 : "structurer
la maîtrise d'ouvrage  à une échelle pertinente")  visant  à :

- Assurer la gestion équilibrée  des ressources  en eau et la prévention des inondations  par une maîtrise d'ouvrage
structurée  à l'échelle des bassins versants  (4-8) ;

- Encourager  la reconnaissance  des syndicats  de bassin versant comme EPAGE ou EPTB (4-9). Il est rappelé à cet
égard que le territoire  de la Tarentaise est considéré  comme un secteur prioritaire  OLJ la création d'un EPAGE/EPTB
doit être étudiée sans quoi le préfet coordonnateur  de bassin peut prendre l'initiative  de sa création,

Vu les statuts du syndicat  mixte de l'Assemblée  de Pays Tarentaise  Vanoise, approuvés  par arrêté préfectoral  en date  du

27 décembre  2022 et son article 1-3 qui propose la demande  de reconnaissance  du syndicat  en EPAGE,

Vu la délibération  du comité syndical « animation  du grand cycle de l'eau GEMAPI )) de l'Assemblée  de Pays Tarentaise
Vanoise du 13 juin 2023, approuvant  le dépôt du dossier  et l'engagement  du syndicat  dans le processus  de transformation
en EPAGE,

Vu le dépôt du dossier  de demande  de transformation  en EPAGE de I'APTV et de sa période d'instruction  par  les  services

de la DREAL,

Vu la délibération  no2023-11 du Comité d'agrément  du bassin Rhône Méditerranée  du 6 octobre 2023 (jointe en annexe)

qui émet un avis favorable  à la reconnaissance  de I'APT\/  en tant qu'EPAGE, et recommande  de :

- ajuster la programmation  financière  afin de répondre  aux enjeux du SDAGE, de son programme  de mesures  et du

PGRI, au-delà des actions identifiées dans le programme  d'études préalables  au futur PAPI 3, qui devra  intégrer

l'impact du changement  climatique  sur  l'hydrologie  ;

- mener une réflexion pour intégrer  la compétence  de surveillance  de la ressource  en eau correspondant  à l'item 11 du

L.211-7  du code  de  l'environnement  ;

au-delà, poursuivre les démarches  d'acquisition  de connaissance,  d'animation  et de concertation  en vue  de la

préservation  de la ressource  en eau avec notamment  la mise en œuvre  d'une trajectoire  de sobriété  des usages,

animer une instance de concertation  multi-acteurs  à l'échelle du bassin versant, en faisant perdurer  et évoluer  si

nécessaire  le comité de bassin déjà existant, en cohérence  avec la disposition  4-01 du SDAGE 2022-2027,
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Vu le courrier de Madame la Préfète coordonnatrice du bassin  Rhône  Méditerranée en date  du 27 octobre  2023  qui émet
un avis  favorable  à la transformation  du syndicat  de I'APTV  en EPAGE  (joint  en annexe),

Afin de finaliser le processus administratif, il est nécessaire  que le syndicat  de I'APTV  et ses collectivités  membres
produisent une délibération concordante sollicitant la transformation du syndicat  mixte en Etablissement  Public
d'Aménagement et de Gestion des Eaux. Il est précisé  que l'avis  des collectivités  membres  sera  réputé  favorable  en
l'absence  de réponse  dans  un délai  de 3 mois  à la réception  de la notification  par I'APTV.

Après délibération concordante de tous, le comité syndical transmettra la proposition de transformation  en EPAGE  au
préfet  de département,  pour  que celui-ci  l'approuve  par un arrêté  préfectoral.

Il est précisé que cette transformation du syndicat  en EPAGE  n'appelle  pas à modifier  les statuts  de I'APTV  dans
l'immédiat,  mais  que  ce dernier  pourra  ultérieurement  intégrer  cette  transformation  dans  ses statuts.

Le conseil  communautaire,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité,

PREND  note  des recommandations  formulées  par le comité  d'agrément  du bassin  Rhône  Méditerranée.

APPROUVE  la demande  de transformation  du syndicat  mixte  de I'APTV  en tant  qu'EPAGE.

Pour Contre Abstention NPPV

22

FAIT ET DÉLIBÉRÉ  LES JOUR,  MOIS ET AN SUSDITS.
CERTIFIE  CONFORME  AU DÉBAT.

Le Président,  e cots7,

';ul

40 Chemin  des Loisiïs  -  73260 GRAND-AIGUEBLANCHE  / Tél : 04.79.24.20.04/Email  : secreiaïiat(a)ccva-savüie.com/Site  ' www  ccva-savoie  com
N" sltet  : 247 300 CY 5 00CY 0

Accusé de réception en préfecture
073-247300015-20240328-DE202411-DE
Date de télétransmission : 02/04/2024
Date de réception préfecture : 02/04/2024


